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Photo récente de l’enfant


DOSSIER UNIQUE D’INSCRIPTIONS
ECOLE DE CHORGES
RESTAURATION SCOLAIRE
SERVICES PERISCOLAIRES ET ACCUEIL DE LOISIRS


ENFANT :

NOM : ………………………….....................................……….  PRÉNOM : ............................…………………………………. 
Sexe : ………………………
Né (e) le ………../……….../…………  à ……………………….......................................................................………………… 

INSCRIPTION A L’ECOLE DE CHORGES :   Oui 	  Non*
Si oui, inscription en :
[bookmark: _Hlk226642652][bookmark: _Hlk221272742]  MATERNELLE
CLASSE : …………………. 
	                ÉLÉMENTAIRE 

> Pièces à fournir pour l’inscription scolaire : voir page 4

*Ne peut concerner que les enfants à inscrire à l’accueil de loisirs des mercredis et/ou vacances et fréquentant l’école d’une autre commune.

RESPONSABLES LÉGAUX
[bookmark: _Hlk222149212][bookmark: _Hlk221271938]RESPONSABLE 1 PERE/MERE
Nom d’usage : …………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………..................................
Nom de naissance : …………………………………………………………...………...............................................................................
Né(e) le ……../………./………......………	à………………………………………….....................................
Adresse : ……………………………………………………………………………………...................…………………………………….....................
Tel. : ……………………………………… Portable :  ………………………………….
E-mail : …………………………………………………………………………………….. 
PROFESSION ou CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (Code) : …………..(pour déterminer le code correspondant à votre situation, voir la liste en annexe)

RESPONSABLE 2 PERE/MERE
Nom d’usage : …………………………………………………………………… Prénom : ………………………...........................…………… 
Nom de naissance : …………………………………………………………………............................................................................
Né(e) le ……../……/………  à …………………………………………..
Adresse (si différente du responsable 1): ………………………………………………………………………………………………
Tel. : ……………………......………………… Portable :  ………………………………….....................................................
E-mail : …………………………………………………………………………………….. 
PROFESSION ou CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (Code) : …………..(pour déterminer le code correspondant à votre situation, voir la liste en annexe)

EN CAS DE SEPARATION DES PARENTS DE L’ENFANT (remplir la fiche de consentement mutuel page 5 et fournir le planning de garde)
· Autorisation parentale conjointe au père à la mère autre : ……………………………………………
· Résidence de l’enfant    chez le père        chez la mère     garde alternée    autre : …………………

SITUATION FAMILIALE ACTUELLE
[bookmark: _Hlk222142493]Célibataire   Marié(e)   Vie commune Pacsé (e)   Veuf(Ve)   Divorcé(e) Séparé(e)
Nombre d’enfant(s) à charge …...…

CONJOINT ACTUEL
Nom d’usage : ………………………………………………………………………. Prénom : …………………………………………………
Nom de naissance : …………………………………………………………………
Né(e) le : ……./……../…………….  A : ………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Tel. : ……………………………………….. Portable : ……………………………………………
E-mail : ………………………………………………………………………………..
PROFESSION ou CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (Code) : …………..(pour déterminer le code correspondant à votre situation, voir la liste en annexe)

CONTACTS DE LA FAMILLE (personnes majeures), en dehors des représentant légaux
· [bookmark: _Hlk221874961]Nom :…………………………………………  Prénom :…………………………………Lien avec l’enfant : …………………..
Autorisé (e) à récupérer l’enfant   A contacter en cas d’urgence (Tel : ………………………………….)
· Nom :…………………………………………  Prénom :…………………………………Lien avec l’enfant : …………………..
Autorisé (e) à récupérer l’enfant   A contacter en cas d’urgence (Tel : ………………………………….)


RENSEIGNEMENTS MEDICAUX CONCERNANT L’ENFANT
[bookmark: _Hlk221879081]Asthme  	 Allergie alimentaire	 Allergie médicamenteuse 	Autre
Votre enfant est-il : 	- En situation de handicap ?						Oui  	Non
                                     	 - Suivi par la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA)		Oui 	Non
 - Suivi par un établissement spécialisé ? 				Oui 	Non
Si oui lequel : ……………………………………………………………………………………..

PROBLEMES DE SANTE A SIGNALER : …………………………………………………………………………….................……………………....….
.........................................................................................................................................................................................

Projet d’accueil individualisé (PAI) Un projet doit être établi avec le directeur(rice) de l’établissement accueillant l’enfant en cas de maladie chronique, d’allergie alimentaire ou médicamenteuse, la prise régulière de médicament, les gestes à faire en urgences, un besoin d’accompagnement particulier. Mon enfant a déjà un PAI Oui Non
Si oui PAI déjà connu des services de la Commune PAI non connu ou 1ère demande

VACCINATIONS 
 Diphtérie/Tétanos /Poliomyélite/Coqueluche/ Haemophilus Influenza B/ Hépatite B :
 Date dernier rappel : ………/………../………….
Méningocoque :
Date dernier rappel : ………/………./…………
ROR (Rougeole Oreillons Rubéole)
Date dernier rappel : ………./…………/………
Autre : …………………………………………………………………………………………………………………………..
Date dernier rappel : ………/………./…………
Facultatif : autres renseignements jugés utiles :
...........................................................................................................................................................................

RESTAURATION, SERVICES PERISCOLAIRES ET ACCUEIL DE LOISIRS
Ne remplir que si l’enfant est amené à fréquenter un de ces services :
Restauration scolaire, accueil périscolaire matin et/ou soir, accueil des mercredis et vacances

EN CAS D’INCRIPTION A UN DE CES SERVICES ET AFIN D’EFFECTUER LES RESERVATIONS, LES FAMILLES DOIVENT OBLIGATOIREMENT CREER UN COMPTE SUR LE PORTAIL FAMILLES, ACCESSIBLE A PARTIR DU SITE INTERNET DE LA MAIRIE :
https://portail.berger-levrault.fr/MairieChorges05230/accueil


RESTAURATION (scolaire et accueil de loisirs) :
Mon enfant sera amené à fréquenter, régulièrement ou ponctuellement :
Le service de restauration scolaire : Oui   Non
L’accueil de loisir des mercredis	 (journée ou demi-journée avec ou sans repas) :  Oui  	Non
L’accueil de loisirs pendant les vacances scolaires : Oui   Non
PRATIQUES ALIMENTAIRES :
 Repas classique 	Repas sans porc 	  Repas sans viande 		Repas sans poisson
Repas fourni par la famille (PAI)
Autres renseignements utiles :................................................................................................................................


FACTURATION :
Les tarifs de la restauration scolaire (mairie), des accueils périscolaires et de l’accueil de loisirs (CCAS)  sont fixés selon le quotient familial. Par convention avec la CAF, la collectivité a la possibilité de consulter automatiquement les quotients familiaux afin d’établir la facturation adaptée. Pour cela, une autorisation des familles est nécessaire. Aucune autre donnée n’est collectée.
REGIME ALLOCATAIRE :
[bookmark: _Hlk225417475] J’AUTORISE/ NOUS AUTORISONS les agents habilités de la commune de Chorges et de son CCAS à consulter les services dématérialisés de la CAF et de la MSA, dans le cadre du dossier d’inscription et de facturation des prestations d’accueil de mon/mes enfant(s) à l’Accueil Collectif de Mineurs (CCAS) et/ou au restaurant scolaire (commune).
 Dans ce cas je fourni mon numéro allocataire :
□ N° allocataire CAF : ....................................................................................................................................................
□ N° allocataire MSA……………………………….................................................................................................………………….
OU :
 JE N’AUTORISE PAS/ NOUS N’AUTORISONS PAS les agents habilités de la commune de Chorges et de son CCAS à consulter les services dématérialisés de la CAF et de la MSA, dans le cadre du dossier d’inscription et de facturation des prestations d’accueil de mon/mes enfant(s) à l’Accueil Collectif de Mineurs (CCAS) et/ou au restaurant scolaire (commune).
 Dans ce cas, je fournis mensuellement une attestation à jour de mon quotient familial.
A défaut, les tarifs maximaux des prestations sont applicables.

MODE DE REGLEMENT DES FACTURES :
Si votre enfant fréquentera le restaurant scolaire, le périscolaire et/ou l’accueil de loisirs:
Paiement des factures par prélèvement automatique   OUI   NON
Si oui, merci de fournir un RIB et de compléter l’autorisation de prélèvement :
  Mairie (restaurant scolaire)  et/ou   CCAS (accueil de loisirs et périscolaire)

DROIT A L’IMAGE
J’autorise ou non la Commune de CHORGES et son CCAS à photographier ou filmer mon enfant pour la publication de son image dans le but de présenter les activités de son groupe (l’autorisation peut être retirée à tout moment sur simple demande écrite) :
- Pour les albums photos internes de l’ACM* :           Oui     Non
- Sur la page Facebook professionnelle de l’ACM : Oui     Non
- Dans le bulletin municipal (édition papier + numérique) :   Oui     Non

* ACM (Accueil Collectif de Mineurs) : service en charge de l’encadrement et de l’animation des enfants pour l’accueil périscolaire, des mercredis et vacances. Les animateurs encadrent également la pause méridienne.


ENGAGEMENTS
Je/nous soussigné(s/e/es) (nom et prénom) …………………………………………………………………………………....…………………
...............................................................................................................................................................................
· Autorise/autorisons le responsable d’établissement à prendre les mesures d’urgence rendues nécessaires à l’état de santé de mon enfant,
· Autorise le personnel à effectuer un déplacement avec mon enfant à pied ou en car,
· Autorise/autorisons la Commune de Chorges à utiliser mon adresse mail dans le cadre de la diffusion d’informations,
· Atteste/attestons que mon enfant est à jour de ses vaccinations,
· Atteste/attestons que mon enfant est/sera assuré en responsabilité civile pour l’année scolaire 2026/2027,
Numéro de contrat…………………………….. Compagnie d’assurance…………………………………………………
· Avoir pris connaissance des règlements de fonctionnement (documents disponibles sur le site de la Commune www.mairie-chorges.fr, ou à retirer auprès du Guichet Familles ou à demander par mail guichet.familles@mairie-chorges.fr),
· Certifie/certifions sur l’honneur l’exactitude de tous les renseignements,
· Avoir pris connaissance des mentions légales figurant page 6 du présent dossier unique d’inscriptions.
· Et m’engage/nous engageons à signaler au Guichet Familles tout changement (adresse, téléphone, mail, situation familiale).

DATE							SIGNATURE(S)


LISTE DES PIÈCES A FOURNIR
· Livret de famille (parents et enfant)
· Carnet de vaccinations à jour 
· Attestation d’assurance responsabilité civile scolaire et extrascolaire (possibilité de fournir l’attestation à la rentrée) 
· 2 photos format identité (mettre le nom derrière, pour l’école)
Pour les inscriptions à l’école, fournir en plus :
· Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
· Certificat de radiation de l’ancienne école (si l’enfant a déjà été scolarisé) 


[image: ]
CONSENTEMENT MUTUEL DE GARDE ALTERNEE


RESPONSABLE 1 PERE/MERE

Je soussigné(e)Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………………………………………………

Demeurant………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Demand que l’adresse prise en compte pour la scolarisation de mon (mes) enfant(s) soit :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Fait pour faire valoir ce que de droit.

Fait à ………………………………………………………………………., le ……./ ………/………….

Signature


RESPONSABLE 2 PERE/MERE

Je soussigné(e)Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………………………………………………

Demeurant………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Demande que l’adresse prise en compte pour la scolarisation de mon (mes) enfant(s) soit :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Fait pour faire valoir ce que de droit.

Fait à ………………………………………………………………………., le ……./ ………/………….

Signatures





FOURNIR LE PLANNING DE GARDE ALTERNEE


Pour prendre rendez-vous avec le directeur de l’école ; veuillez vous connecter sur le lien suivant : https://evento.renater.fr/survey/reunion-accueil-nouvelles-familles-rleu2g8l.

Vous pourrez visiter l’école le SAMEDI 27 JUIN à 10h30.






MENTIONS LEGALES
La commune de Chorges et son CCAS vous informent que les données personnelles recueillies à l’occasion du dépôt du dossier unique d’inscriptions scolaire et services de restauration scolaire, d’accueil périscolaire et d’accueil de loisirs de votre enfant font l’objet d’un traitement automatisé destiné au Guichet Familles de la collectivité.
Ces données, collectées dans le cadre d’une obligation légale qui incombe au Maire de Chorges et Président du CCAS, responsable du traitement, sont conservées pendant toute la scolarité de l’enfant et régulièrement mises à jour par le Guichet Familles. Elles sont utilisées pour permettre l’inscription de votre enfant à l’école maternelle ou élémentaire, l’accès aux différents services d’accueil de votre enfant géré par la collectivité et à des fins d’évaluation des politiques publiques concernées (politique éducative, rythmes scolaires...). Les données pourront être rendues anonymes à des fins statistiques.
Ce traitement de vos données personnelles relève de votre consentement, que vous pouvez retirer à tout moment. Ces données ne sont destinées qu’aux services habilités. La commune de Chorges et son CCAS s’engagent à prendre toutes les précautions utiles afin de préserver la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel dont elle est dépositaire, conformément au Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée. Les données sont conservées selon les durées de conservation légales et dans le respect de la réglementation en vigueur.
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification, un droit d’effacement, de portabilité et d’un droit à la limitation des données qui vous concernent si les conditions sont remplies et dans la limite de la règlementation en vigueur. Pour exercer ce droit, vous pouvez adresser votre demande par courrier à : Monsieur le Maire et Président du CCAS de Chorges, 5 Grand Rue, 05230 CHORGES à ou par courriel à mairie-chorges@mairie-chorges.fr ou ccas@mairie-chorges.fr. Si vous estimez, après l’avoir contacté, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 






















ANNEXE 
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Codes des professions et des catégories socio-professionnelles (a renseigner ci-contre)

Code * | Libellé Code*| Libellé
AGRICULTEURS EXPLOITANTS OUVRIERS
10| Agriculteurs exploitants 62| Ouvriers qualifiés de type industriel
ARTISANS, COMMERCANTS ET CHEFS D'ENTREPRISE 63 Quvriers qualifiés de type artisanal
21| Artisans 64| Chauffeurs
22| Commergants et assimilés &5 | Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage
23| Chefs deentreprise de 10 salariés ou plus etdu transport
CADRES ET PROFESSIONS INTELLECTUELLES SUPERIEURES 67__ | Ouvriers non qualifiés de type industriel
31 | Professions libérales 68| Ouvriers non qualifiés de type artisanal
33 | Cadres de la fonction publique 69 | Ouvriers agricoles
34| Professeurs, professions scientifiques RETRAITES
35 | Professions de finformation, des arts et des 1 || Retmtss sariculieins axplolants
spectacles 72| Retraités artisans, commergants, chefs entreprise
37_| Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise 74| Anciens cadres
38| Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise 75| Anciennes professions intermédiaires
PROFESSIONS INTERMEDIAIRES 77 | Anciens employés
42| Professeurs des écoles, instituteurs et assimilés 78 | Anciens ouvriers
43 Prole‘ssions intermédiaires de la santé et du travail AUTRES PERSONNES SANS ACTIVITE PROFESSIONNELLE
S — 81 | Chomeurs mayant jamais travaillé
44, |Clorge, rshgienix _ 83| Militaires du contingent
45| Professions intermédiaires administratives de la Y [y
fonction publique ves: Stidian
46 | Professions intermédiaires administratives g5, | Peronnee eans sckhis professionnclie 60 ahe
commerciales en entreprise (Cr e L))
27 | Techniciens g6 | Personnes sans activité professionnelle >= 60 ans
= — (sauf retraités)
48| Contremaitres, agents de maitrise
EMPLOYES
52 | Employés civils et agents de service de la fonction
publique
53| Policiers et miltaires
54| Employés administratifs d'entreprises
55 | Employés de commerce
56| Personnels des services directs aux particuliers

(%) Code dela profession ou de la catégorie socio-professionnelle & reporter dans la iche de renseignements
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